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INTRODUCTION 
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PROGRAMMATION (OAP) 
Lôarticle L151-6 du Code de lôUrbanisme encadre le contenu des Orientations 

dôAm®nagement et de Programmation (OAP) : « les orientations dôam®nagement et de 

programmation comprennent, en coh®rence avec le projet dôam®nagement et de 

développement durables, des dispositions portant sur lôam®nagement, lôhabitat, les 

transports et les déplacements. » 

Le PLU de LA CADIERE DôAZUR comprend 9 OAP qui portent sur lôam®nagement de 

 3 secteurs  en zone urbaine 

ü OAP 1. LES TROUS (UB)   

ü OAP 2. SAINT MARC (UBc) 

ü OAP 3. LA NOBLESSE (UD) 

3 secteurs en zone dôurbanisation future 1AU 

ü OAP 4. LA BARBARIE (1AUb) ï zone de projet dôam®nagement global au titre de 

lôarticle L151-41-5° du Code de lôUrbanisme ci-dessous 

«Article L151-41  - Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 156 

Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification 

particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un 

projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil 

défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour 

objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions 

existantes. » 

ü OAP 5. LA COLETTE (1AUa) ï zone de projet global 

ü OAP 6. LE TOC (1AUa)  

 

 

2  secteurs en zone dôurbanisation future  

ü OAP 7. SAINT JEAN (2AUa)  

ü OAP 8. LES VANNIERES (2AUb)  

 

1 en zone agricole pour la réalisation de jardins familiaux. 

ü OAP 9. JARDINS FAMILIAUX (A) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9AD2081AAF7F5B4A45DD428E145051AE.tpdila09v_2?cidTexte=JORFTEXT000033016237&idArticle=LEGIARTI000033018574&dateTexte=20161114&categorieLien=id#LEGIARTI000033018574
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Les OAP présentées ci-après définissent les grands principes des futurs 

aménagements, et constituent des schémas de principe avec des localisations 

indicatives qui seront affin®es lors de lô®laboration des projets. 

Lorsque les OAP ci-dessus portent sur des zones urbaines OAP1ï OAP2 - OAP3 ou 

sont situées en zone agricole A ï OAP9, les orientations dôam®nagement et de 

programmation ne se substituent pas aux règles édictées pour chaque zone, mais 

sont un complément au règlement. 

 

En revanche pour ce qui concerne les zones à urbaniser OAP5 à OAP8, elles 

d®finissent les principes g®n®raux permettant lô®laboration dôun projet de qualit® pour 

une insertion architecturale, urbaine et paysagère, de mixité fonctionnelle et sociale et 

de qualit® environnementale et de pr®vention des risques. Le sch®ma dôam®nagement 

pr®cise les principales caract®ristiques dôorganisation spatiale, mais laisse la place ¨ 

lô®laboration dôun v®ritable projet dôam®nagement. 

Pour le secteur 1AUb LA BARBARIE ï OAP4, sôagissant dôune zone ¨ projet au titre de 

lôarticle L151-41-5Á du Code de lôUrbanisme, lôouverture ¨ lôurbanisation de ce secteur 

devra faire lôobjet dôune proc®dure sp®cifique (déclaration de projet, modification ou 

révision du PLU, ou toute procédure en vigueur adaptée), seules les prescriptions 

environnementales et paysagères sont définies dans le présent document. 

En effet à ce jour le programme envisagé doit être affiné pour répondre aux attentes 

des collectivités (communale et intercommunale).  

Il doit assurer une bonne intégration dans son environnement direct et une analyse de 

lôensemble des impacts sur le plan social, économique, environnemental, sur la 

capacité de lôensemble des ®quipements publics (scolaires, voirie, réseaux, 

transportsé.) et lôincidence du programme sur les finances communales. 
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Dans la mesure o½ lôapprobation du Plan Local dôUrbanisme interviendra fin 2017, et compte 

tenu des n®gociations ou acquisitions qui pourront avoir lieu, lô®ch®ancier de r®alisation 

démarre avec lôam®nagement des zones urbaines proches du village et totalement équipée 

en réseaux et voirie,  

. 

     DATE PREVISIONNELLE DôOUVERTURE  
A LôURBANISATION  

OAP 1. LES TROUS (UB)    2018/2020 

OAP 2. SAINT MARC (UBc)    2018/2020 

OAP 3. LA NOBLESSE (UD)    2018/2020 

OAP 4. LA BARBARIE (1AUb)   non défini ï zone de projet  

OAP 5 LA COLETTE (ó1AUa)   2018/2020 

 

OAP 6 LE TOC (1AUC)    2020/2025 

OAP 7 ï SAINT JEAN (2AUa)   2020/2025 

OAP 8 LES VANNIERES (2AUb)   2025/2030 

OAP 9 JARDINS FAMILIAUX (A)   2020/2025 

 

Ainsi dans la période 2018/2020, le nombre de logements supplémentaires qui seraient 

cr®®es au titre des pr®sentes OAP, serait de lôordre de 150 logements dont  une centaine de 

Logements Locatifs Sociaux repr®sentant 66% de lôensemble. 

Ces logements sociaux viendront sôajouter ¨ ceux actuellement en cours de r®alisation (88) 

et à ceux prévus dans les emplacements réservés à cet effet dans la zone urbaine, ce qui 

devraient permettre globalement la réalisation ¨ terme dôenviron 300 logements sociaux 

dans la période 2018/.2020  

 

A ces programmes viendront sôajouter lôop®ration de LA BARBARIE ï zone de projet global -

qui d®finira un programme dôhabitat offrant 50% minimum de logements locatifs sociaux. 

Pour la période 2020/2025, 200 logements supplémentaires pourraient être créés, dont 140 

logements locatifs sociaux. 
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LOCALISATION DES SECTEURS DôAMENAGEMENT POTENTIEL 
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DEFINITION DES SECTEURS DôAMENAGEMENT POTENTIEL - METHODOLOGIE 

 

Le diagnostic territorial a permis de constater que la zone urbaine définie par le POS 

était très réduite, et ne concernait que 2% du territoire (zones UA et UB), que les 

zones dôurbanisation future repr®sentaient 1% ;  

mais en revanche les zones dôhabitat diffus (INB et IINB) représentaient 21% du 

territoire,  étaient largement urbanisées et bien que très éloignées du centre ancien et 

des activités commerciales, accueillaient près de 3/4 de la population cadiérenne. 

 

Une étude fine des zones NB du POS a donc été engagée et a permis de mettre en 

évidence quelques dents creuses significatives susceptibles de recevoir des 

programmes immobiliers.. 

 

Ce travail est le fruit dôun long processus de recherches et dôexploitations de 

données. Le diagnostic a été réalisé en plusieurs étapes : 

 

Tout dôabord lôexploitation des dossiers dôurbanisme (Permis dôam®nager, 

d®clarations pr®alables, permis de construire et certificat dôurbanisme) sur une 

période allant de 2005 à 2015. Ceci a permis dôavoir une vision r®elle de lôoccupation 

du territoire qui nôapparait pas encore sur le plan cadastral ou sur les photos 

aériennes. 

 

Cette analyse cartographique a mis en évidence une dizaine de « dents 

creuses  significatives » représentant environ 40 hectares, qui ont toutes été étudiées 

en terme dôaccessibilit®, de desserte par les r®seaux, de d®fense incendie, de 

classement au Plan de Prévention du Risque Incendie de Forêt (PPRIF) et de 

lôoccupation du sol de chaque tènement. Il sôagit des secteurs situ®s aux quarttiers  

Pré de Caune, Ste Catherine, Les Luquettes, Les Samats, Les Capelaniers, La 

Barbarie ou Colle de Reyne 

 

A partir de ces ®l®ments, chaque secteur, a fait lôobjet de visites de terrain pour 

connaître la réalité de la faisabilité envisagée, notamment du point de vue de leur 

accessibilité et de leur desserte en réseaux, de leur topographie, de leur localisation 

ou occupation du sol (thalweg, zone boisée ou agricole à conserver), en terme de 

paysage, et enfin de leur capacité à intégrer du logement locatif social. 

 

Cette analyse a été menée conjointement avec les Services de lôEtat par lô®quipe 

pluridisciplinaire (paysagiste, expert agricole, environnementaliste, urbaniste, BET 

réseaux). 
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Seuls quatre secteurs ont été retenus pour la r®alisation dôopérations de logements,  

représentant environ 13ha et sont classés au futur PLU  

ü OAP1. LES TROUS ï OAP2. SAINT MARC  en zone UB du fait de la 

proximité de la zone urbaine immédiate et de la pr®sence de lôensemble des 

réseaux (voirie, assainissement, eau potableé) ,  

ü OAP4 LA BARBARIE ï OAP 5 LA COLETTE en zone AU notamment 

lorsque le r®seau dôassainissement est insuffisant ou inexistant. Dans ce 

dernier cas, lôassainissement des eaux us®es devra pr®voir la r®alisation 

dôune micro-station autonome pour chaque opération. Où dans le cas de La 

Barbarie, pour le renforcement du réseau AEP et Défense Extérieure Contre 

lôIncendie. 

 

 

Ce principe dôanalyse a également été appliqué à la zone agricole tenant compte 

dôune part de la déprise agricole actuelle constatée, de leur accessibilité et de la 

desserte par lôensemble des r®seaux, de leur proximit® de la zone urbaine dont ils 

constituent le prolongement naturel, et de leur capacité à répondre aux objectifs en 

terme de réalisation de logements, logements locatifs sociaux, équipements publics 

scolaires, culturels, sportifs, etcé. 

 

ü OAP 3.LA NOBLESSE ï Cette zone située au Sud-Ouest de la Commune en 

continuité du Plan du Castellet, correspond à un secteur déjà urbanisé 

dôactivit®s commerciales, artisanales ou m®dicales/para-médicales.  

 

ü OAP 6 LE TOC Cette zone est située en entrée Est de la Commune, à 

proximit® de lôautoroute, et limit®e au Nord par la RD66 donnant accès au 

centre du village,  lôOuest par le Chemin de lôArgile et au Sud par un chemin 

rural du Toc. 

 

ü OAP 7 SAINT JEAN   Cette zone est également située en entrée Est de la 

Commune desservie par la RD266 reliant le village de La Cadière à la 

commune de Saint Cyr. Elle est limit®e ¨ lôOuest et au Sud par la zone 

agricole, et au Nord par la RD266 et la zone urbaine dont elle constitue le 

prolongement naturel. 

 

En parallèle deux autres secteurs ont été retenus 

ü OAP 8 LES VANNIERES  ï classé en zone 2AUa. Il sôagit dôune partie de 

lôancienne zone NAc du POS classée au PPRIF en zone bleue EN2 et EN3.. 

Ce secteur non cultivé, situé en marge de la zone agricole, doit permettre de 

recevoir des activités à vocation touristique liée à la viticulture, lôol®µculture, 

compatibles avec les règles du PPRI. 

 

ü OAP 9 JARDINS FAMILIAUX - classé en zone agricole A avec emplacement 

réservé pour réalisation de jardins partagés au profit des habitants du village 

ou des résidences sociales projetées. 
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ORIENTATION DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION NÁ1 

UB . LES TROUS  

 

 

LE SITE 

Le site des « TROUS » se trouve ¨ moins dôun kilom¯tre au Nord-Ouest du centre villageois, 

côest-à-dire ¨ 10/15mn ¨ pied, en continuit® directe de lôurbanisation. 

Au POS approuvé, cette zone IINB était destinée à recevoir des logements individuels sur 

des parcelles de 5 000m² minimum. Sa proximité du village, sa topographie relativement 

plate, et la desserte par lôensemble des r®seaux, hormis lôassainissement qui doit °tre 

prolongé, doivent permettre sa densification. 

Le site est contraint dans sa partie Nord par une zone de risque de mouvement de terrain, 

inconstructible. 

Paysage 

Ce secteur est en limite de crête du Défends avec des enjeux de perceptions forts depuis la 
plaine des Paluns, l'A50 et le Castellet. 
 
Depuis le chemin du stade on identifie la limite de la crête boisée, orientée nord-ouest / sud-
est dont le bourrelet végétal protège en partie du vent prédominant. 
 
 La topographie du Défens à cet endroit est peu vallonnée exception faite de la butte de 
l'ancien moulin qui est à préserver  

 

Butte boisée autour de l'ancien moulin 



 

/2)%.4!4)/.3 $ȭ!-%.!'%-%.4 %4 $% 02/'2!--!4)/. ɀ 15 NOVEMBRE 2015 Page 12 
 

Les qualités paysagères du site (vue sur la plaine agricole des Paluns par transparence sous 

les boisements, coteau boisé avec construction traditionnelle et identitaire-moulin), sa 

proximité au centre villageois, à la forêt communale et aux équipements sportifs ¨ lôouest, 

sont autant dôatouts qui font de ce secteur un lieu propice pour habiter et pour offrir une 

mixité sociale dans le quartier. 

 

Enjeux de perception et de silhouette depuis les Paluns 

LES PRINCIPAUX ENJEUX 

Lôam®nagement doit permettre de créer, dans un délai relativement proche, une densification 

urbaine et la création de logements locatifs sociaux, avec des formes adaptées au site et à 

son environnement.  

Les constructions  principalement en R+1 doivent sôint®grer à la topographie et un espace 

collectif de verdure sur la parcelle boisée du vieux moulin désaffecté permettrait la création 

dôun espace ludique avec mise en place de jeux dôenfants et de zones de repos. 

 

LES PRINCIPES DôAMENAGEMENT 

Conditions dôurbanisation de la zone 

Pour sôassurer que lôop®ration dôensemble r®ponde à la fois aux enjeux de densification et au 

souhait de réaliser une opération mixte intégrant 50% de logements locatifs sociaux, un 

emplacement réservé a été mis en place sur la quasi-totalit® du p®rim¯tre de lôOAP..  

Cet emplacement réservé doit permettre de réaliser cet aménagement dans le cadre dôun 

permis de construire ouvrant droit ¨ division parcellaire, ou dôun permis dôam®nager,  dans 

un délai relativement rapide car le secteur constitue, du fait de sa proximité du village et des 

®quipements existants, une priorit® dôam®nagement. 

Programmation 

Tenant compte de lôenvironnement direct dôun tissu semi-dense constitué par les espaces 

pavillonnaires, la densité qui doit être envisagée correspond à une ambiance péri-urbaine 

telle que définie par le SCOT PROVENCE MEDITERRANEE, soit un minimum de 20 

logements ¨ lôhectare, int®grant 50% de logements locatifs sociaux. 

Ces logements peuvent être réalisés sous forme de quelques maisons individuelles, 

individuels groupés ou petits collectifs bénéficiant de jardins réalisés dans la partie 
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inconstructible soumise aux risques mouvement de terrain et répondant au besoin en terme 

de logement social ou locatif privé. 

Maillage viaire et piétons ï réseaux 

Le secteur est desservi par le Chemin du Stade et traversé par le Chemin Communal du Pey 

Neuf  dont lô®largissement est prévu à 6m  

Un maillage pi®ton au sein de lôop®ration permettra dôam®liorer la connexion avec son 

environnement. 

Les r®seaux sont situ®s ¨ proximit®, hormis le r®seau dôassainissement EU qui devra faire 

lôobjet dôune extension. 

Prescriptions environnementales 

Maintien de lôarbre g´te pour les chiroptères situ® ¨ lôangle Sud-Ouest du secteur. 

Si la destruction de gîtes potentiels est nécessaire, faire appel à un écologue avant travaux 

pour avérer la présence ou non de chiroptères et accompagner le porteur de projet. 

Des éclairages extérieurs trop puissants et mal configurés peuvent avoir une incidence forte 

sur certaines espèces, comme les chauves-souris à protéger. Les opérateurs devront veiller 

à éviter toute pollution lumineuse vers le ciel et ou vers les espaces naturels périphériques, 

privil®gier les ®clairages de faible hauteur et dôintensit® limit®e utilisant des r®flecteurs 

orient®s vers le sol, pr®voir une r®gulation de la puissance dô®clairage sur les espaces 

communs entre 23h et 6h du matin. 

Prendre en compte le risque mouvement de terrain qui interdit toute construction dans les 

espaces concernés (aménagement de jardins paysagers). 

Prendre en compte le règlement du PPRIF concernant les Op®rations dôUrbanisme 

dôEnsemble ï article 1.3.2  

 

Et le Titre 5 qui définit les Dispositions relatives à ces opérations 
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Prescriptions paysagères 

Les constructions seront implantées en recul de la ligne de crête, pour préserver la 
végétation arborée existante et la densifier par des plantations, afin de maintenir une 
silhouette naturelle du Défens en perception depuis les Paluns, l'A50 et Le Castellet. Cette 
bande végétale correspondra aux jardins des maisons individuelles. Les essences à planter 
seront préférentiellement des feuillus afin de ne pas aggraver le risque incendie et maintenir 
de la lumière en hiver au droit des jardins et des façades bâties (érable de Montpellier et 
champêtre, arbre de Judée, chêne pubescent ... Pour les essences arbustives se référer à la 
palette végétale proposée dans le règlement du PLU) 
 
Alignement des nouvelles constructions R+1 le long de la voie de quartier afin de dégager au 
nord un espace piéton planté qui soit un lieu de convivialité et de rencontre pour les 
habitants des immeubles et les maisons individuelles. 
 
Ce mail sera en lien avec le petit parc de la butte du moulin et pourra accueillir sous forme 
de noue linéaire enherbée les volumes de rétention nécessaires à l'opération. L'objectif étant 
d'éviter absolument un bassin sous forme de décaissement, cerné de clôture en limite 
d'opération. 
 
Les boisements autour de la butte du moulin seront préservés et valorisés en petit parc 
champêtre pour le quartier avec des équipements rustiques (table de pique-nique, bancs) et 
quelques jeux d'enfants. 
 

Les règles 

Sôagissant dôune zone urbaine class®e en UB, les r¯gles qui sôappliquent ¨ cette op®ration 

sont définies dans les dispositions générales et particulières du règlement du PLU. La 

présente orientation dôam®nagement est un compl®ment au r¯glement. 
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ORIENTATION DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION NÁ1 ï LES TROUS 

 

 

 

 


